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Résumé 

Si les établissements scolaires doivent en principe intégrer tous les élèves, des marges de manœuvre 

existent leur permettant d’encourager plus ou moins les démarches des parents et de déroger à la 

règle d’une inclusion sans délai dans l’école ou le collège de secteur. Le risque est alors que les enfants 

les plus en difficultés, dont la prise en charge nécessite le plus haut niveau d’effort d’accompagnement 

par l’établissement, soient les moins bien accueillis. Si elles étaient avérées, de telles discriminations 

dans l’accès à l’école seraient de nature à amplifier les inégalités territoriales dans les chances de 

réussite des élèves.  

Cette étude mesure pour la première fois en France l’ampleur des discriminations dans l’accès à l’école 

en exploitant les réponses données à 2358 demandes fictives d’inscription envoyées fin avril 2024 à 

un échantillon de 1179 établissements solaires, composé d’écoles élémentaires et de collèges des 

départements de Seine-Saint-Denis, de Paris, de Seine-et-Marne et du Val-de-Marne. Les courriels de 

demandes sont envoyés par des mères qui sollicitent une place pour leur fils en indiquant qu’elles 

suivent les indications de la mairie. Les réponses à une demande de référence sont comparées à celles 

obtenues pour des enfants en situation particulière, de non maîtrise de la langue française 

(allophonie), et de trouble du déficit de l’attention avec/sans hyperactivité (TDAH) pour un enfant 

d’origine française ou originaire d’Afrique de l’Ouest. L’étude ne met pas en évidence de différences 

de traitement par les établissements scolaires, ni en raison d’une situation de handicap, ni en raison 

de l’origine des élèves et de leur maîtrise de langue française. 

Mots-clés : Diversité, discrimination, test par correspondance, accès à l’école 
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Introduction 

En France, l’école est obligatoire pour tous jusqu’à l’âge de 16 ans et les établissements 

scolaires ont pour obligation d’accueillir les enfants qui relèvent de leur secteur. Néanmoins, 

des tensions existent dans le recrutement des élèves et elles sont particulièrement fortes en 

région parisienne. Selon les études réalisées par le CNESCO, les inégalités territoriales de 

niveau de vie sont très marquées en Ile-De-France et sont fortement associées à des inégalités 

de réussite scolaire (Mons et al., 2018). Alors qu’ils recrutent un public scolaire désavantagé 

et cumulant du retard scolaire à l’entrée en 6e, les collèges des territoires socialement 

défavorisés n’ont qu’un peu moins d’enfant par classe (2,6 enfants de moins que les autres 

collèges en 2017). Leurs enseignants sont plus jeunes et moins expérimentés. Plus 

fréquemment contractuels et non titulaires de leurs postes, ils changent plus souvent 

d’établissement. Ainsi, les territoires les plus défavorisés socialement ne bénéficient pas de 

ressources humaines en enseignants leur permettant de compenser les difficultés des publics 

scolaires et ils sont aussi ceux où les taux de réussite au diplôme national du brevet sont les 

plus faibles. 

Dans le département de Seine-Saint-Denis, l’un des plus pauvres de France, le manque de 

moyens et l’insuffisance des effectifs enseignants sont fréquemment mis en avant par les élus 

et les représentants syndicaux des enseignants. En décembre 2023, un mouvement 

intersyndical appelait à un plan d’urgence pour l’éducation en Seine-Saint-Denis en 

s’appuyant sur les résultats d’une enquête auprès des enseignants dont les trois-quarts 

considèrent la période difficile, voire très difficile, constatent une dégradation croissante de 

leurs conditions de travail et expriment parfois un mal-être au travail. Les syndicats dénoncent 

à la fois l’insuffisance des recrutements d’enseignants et de personnels d’appui, en particulier 

d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH).   

Ce contexte d’insuffisance des moyens matériels et humains dans les établissements scolaires 

des territoires les plus défavorisés les met en difficulté du point de leur capacité d’accueil des 

élèves en situation particulière. Du fait de classes déjà bien remplies et de moyens 

d’encadrement limités, il est particulièrement difficile pour ces établissements d’accueillir des 

élèves en situation particulière tels que des enfants allophones et/ou en situation de handicap 

qui nécessitent des efforts d’accompagnement et d’aménagement des équipes pédagogiques. 

Or, si les établissements scolaires doivent en principe intégrer tous les élèves, il existe des 

marges de manœuvre leur permettant d’encourager plus ou moins les démarches des parents 

et de déroger à la règle d’une inclusion sans délai dans l’école de secteur. Le risque est alors 

que les enfants les plus en difficultés, dont la prise en charge nécessite le plus haut niveau 

d’effort pour l’établissement, soient les moins bien accueillis. Si elles étaient avérées, de telles 

discriminations dans l’accès à l’école seraient de nature à amplifier les inégalités territoriales 

dans les chances de réussite des élèves.  
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Dans les travaux de recherche sur les discriminations, le domaine de l’accès aux services 

publics est l’un des moins couverts par les études existantes qui portent principalement sur 

l’accès à l’emploi et au logement. De surcroît, au sein des rares travaux qui abordent les 

services publics, l’école est un domaine largement orphelin de la recherche sur les 

discriminations. L’objectif de cette étude est donc d’appliquer les méthodes contemporaines 

de mesures des discriminations à un domaine largement inexploré, celui de l’école. 

Dans cette étude, nous évaluons pour la première fois l’exposition des établissements 

scolaires au risque de discrimination. A l’aide d’un test par correspondance, nous mesurons 

les différences dans le traitement de demandes d’inscription émanant de parents fictifs, selon 

qu’elles concernent un enfant en situation de handicap et/ou ne maîtrisant pas la langue 

française. Le test porte sur les écoles élémentaires et les collèges des quatre départements 

franciliens situés dans les académies de Paris et de Créteil : Paris, Seine-Saint-Denis, Seine-et-

Marne et Val-de-Marne. Un total de 2358 demandes fictives d’inscription a été envoyé fin avril 

2024 à un échantillon de 1179 établissements solaires. Les courriels de demandes sont 

envoyés par des mères qui sollicitent une place pour leur fils en indiquant qu’elles suivent les 

indications de la mairie. L’étude ne met pas en évidence de différences de traitement par les 

établissements scolaires, ni en raison d’une situation de handicap, ni en raison de l’origine des 

élèves et de leur maîtrise de langue française. 

La première section présente un bref survol de la littérature académique sur les 

discriminations dans l’accès à l’enseignement. La deuxième section décrit la méthodologie 

expérimentale de collecte des données, tandis que la troisième section donne les résultats des 

tests.  

1. L’accès à l’école, un sujet peu exploré 

La majeure partie de la littérature académique sur les discriminations concerne l’accès au 

marché du travail et, dans une moindre mesure, l’accès au marché du logement. En outre, les 

critères de l’origine et du genre forment l’essentiel des critères explorés par cette littérature. 

Le projet ODAS Ecole couvre donc un domaine et des critères très peu explorés dans les 

travaux académiques. L’accès des enfants en situation de handicap à une école élémentaire 

ou à un collège n’a, à notre connaissance, jamais fait l’objet d’une opération de testing, qu’elle 

soit réalisée par des chercheurs ou par une association. S’il existe des travaux sur le ressenti 

des élèves et des parents d’élèves, il existe très peu de travaux qui se sont donnés comme 

objectif de mesurer de façon directe l’ampleur des discriminations en raison du handicap ou 

de l’origine.  

Dans le contexte français, l’une des rares mesure des discriminations dans l’accès à l’éducation 

est celle de Brodaty et al. (2014) qui testent l’accès à l’entrée des écoles élémentaires et des 

collèges privés selon le critère de l’origine à l’aide d’un test de correspondance et qui mettent 

en évidence l’existence de comportements discriminatoires des établissements scolaires. 

Dans le domaine de l’accès à l’enseignement supérieur, le programme MASTER consiste à 
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tester chaque année plus de 2000 formations sélectives de niveau master sur des critères 

variés (Chareyron et al. 2023). Les résultats des premières vagues de test suggèrent qu’il existe 

un niveau élevé de discriminations dans l’accès aux masters selon l’origine des étudiants mais 

qu’il n’existe pas de différences de traitement selon leur genre. Dans le contexte des Etats-

Unis, Chiswick (1988) montre au contraire que les fortes différences d’accès à l’éducation 

entre les groupes ethniques s’expliquent davantage par des phénomènes d’auto-sélection 

que par d’éventuelles discriminations.  

En dehors de l’accès aux formations, d’autres travaux suggèrent l’existence de discrimination 

dans le domaine de l'éducation. Il existerait des différences dans les comportements des 

enseignants en fonction de l'origine ethnique des élèves (Casteel 1998 ; Dee 2005). Ces 

différences d'attitude pourraient modifier les résultats des élèves (Figlio 2005 ; Ferguson 

2003). Les effets de la discrimination dans la notation des élèves par les enseignants sont 

moins clairs. Certaines études, comme celle de Sprietsma (2013) dans le contexte allemand 

ou celle de Hanna et Linden (2009) dans le contexte des castes indiennes, ont trouvé une 

différence significative dans la notation et l'appréciation en fonction de l'ethnicité des élèves, 

tandis que d'autres, aux Pays-Bas, n’en trouvent pas (van Ewijk 2011). Cependant, un effet 

indirect est envisageable. Sur la base d'une expérience, Dee (2004) rapporte qu'aux États-Unis, 

l'appariement des élèves et des enseignants en fonction de leur origine ethnique améliore les 

résultats des enfants noirs et des enfants blancs en mathématiques et en lecture. Cependant, 

il ne fournit pas de preuves sur les mécanismes précis par lesquels le fait d’avoir un enseignant 

de sa propre ethnie pourraient réellement influencer les résultats des élèves.  

Il existe une littérature plus large sur l'inégalité d'accès à l'éducation. Par exemple, l'étude de 

Fletcher et Tienda (2010) montre que les différences de qualité des universités fréquentées 

par les Noirs, les Hispaniques et les Blancs expliquent en grande partie les différences de 

résultats scolaires entre ces groupes. Ammermueller (2007) montre, en Allemagne, que la 

scolarisation plus tardive des élèves immigrés explique en grande partie l'écart de score PISA 

avec les élèves allemands de souche. 

Au total, s’il existe des études qui abordent indirectement la question qui nous intéresse, il 

n’en existe selon nous aucune qui aurait cherché à mesurer de façon directe et rigoureuse les 

différences d’accessibilité à l’école en fonction des caractéristiques des élèves. On ne peut 

donc s’appuyer sur une littérature existante sur ce domaine et sur des travaux analogues, ce 

qui constitue à la fois une difficulté et un aspect intéressant de cette thématique.  
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2. Méthodologie de production des données 

Le protocole est celui d’un test par correspondance à l’aide de candidatures spontanées 

exprimées sous la forme d’une demande d’inscription et envoyées à un large échantillon 

représentatif d’établissements scolaires. Le test est effectivement représentatif dans la 

mesure où les écoles et les collèges testés sont sélectionnés sur la base d’un tirage au sort au 

sein de la liste exhaustive d’établissements scolaires dans le périmètre des quatre 

départements testés : Paris, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et la Seine-et-Marne. Les 

établissements testés sont des collèges et des écoles élémentaires, qui comprennent les 

classes du CP au CM2 et accueillent les enfants scolarisés de 6 à 11 ans.  

2.1. Un test par demandes d’information 

Il s’agit de réaliser un test simple, à l’aide uniquement de demandes d’information semblables 

en tous points à l’exception d’une caractéristique du demandeur. Le demandeur est une mère 

qui s’installe à une nouvelle adresse en cours d’année et qui vérifie auprès de sa future école 

ou de son futur collège de secteur que son enfant pourra être effectivement accueilli. La 

situation de l’enfant est particulière et sa prise en compte nécessite un effort d’aménagement 

de la part de l’établissement.  

Si un directeur ou une directrice d’école doit en principe intégrer tous les élèves, il ou elle 

dispose néanmoins de marges de manœuvre lui permettant d’encourager plus ou moins les 

démarches des parents et de déroger à la règle d’une inclusion sans délai dans l’école de 

secteur. Nous exploitons ces marges de manœuvre en plaçant les directeurs/directrices 

d’école dans une situation où des marges existent. 

D’une part, nous effectuons ce test dans des départements d’habitat très dense, avec des 

arrivées d’enfants en cours d’année plus fréquentes que dans d’autres départements et une 

sur représentation d’enfants allophones. Le niveau de tension sur les écoles y est présumé 

très élevé ce qui place d’emblée les directrices et directeurs d’écoles dans une situation où il 

leur est très couteux d’accepter un nouvel élève. D’autre part, nous allons solliciter une 

scolarisation tardive, vers le mois d’avril, en considérant que la demande est d’autant moins 

difficile à rejeter qu’elle intervient en fin d’année scolaire. En outre, nous allons solliciter dans 

les écoles élémentaires un accès dans une classe de Cours Préparatoire où une entrée différée 

est réputée moins problématique que dans une autre classe. Enfin, les demandes auront un 

caractère conditionnel : la famille doit s’installer dans le courant du mois d’avril et elle 

s’interroge sur le meilleur établissement d’accueil, laissant ouverte la possibilité d’un report 

et d’une affectation dans un autre établissement.  

2.2. Deux critères de discrimination : allophonie et handicap 

Nous sollicitons auprès des représentants des écoles un niveau élevé d’accompagnement. Les 

situations qui requièrent le plus haut niveau d’effort pour l’école d’accueil sont de deux types. 

Il s’agit d’une part de celle des enfants non français, allophones et primo-arrivants, surtout 

lorsque les parents sont des migrants sans papier. Il s’agit d’autre part des enfants en situation 
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de handicap, qui renvoient principalement à des Troubles du Spectre Autistique (TSA) et à des 

Troubles du Déficit de l’Attention avec/sans Hyperactivité (TDAH). Ces situations sont-elles 

mêmes d’une grande variété. Elles peuvent être reconnues administrativement et ouvrir la 

voie à une prise en charge suite à un avis de la commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées (CDAPH) qui statue au sein de la maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH).  

Sur cette base, nous avons fait le choix d’un protocole « saturé » qui consiste à tester 

l’existence de discriminations dans l’accès à l’école pour des enfants allophones, d’une part,  

pour des enfants en situation de handicap d’autre part, et dans le cas d’un enfant à la fois 

allophone et en situation de handicap. Les directeurs et directrices d’écoles que nous avons 

interrogés nous ont indiqué que la situation d’une mère d’un enfant à la fois allophone et en 

situation de handicap n’avait pas un caractère exceptionnel et qu’elle était réaliste. Il s’agit de 

mesurer l’effet du handicap conditionnellement à deux origines, française et étrangère, et de 

mesurer l’effet de l’allophonie conditionnellement à deux situations avec et sans situation de 

handicap. Cette approche permet d’évaluer les effets directs et les effets croisés (comme dans 

l’étude de Chareyron et al., 2024). 

Nous retenons des situations fréquentes et donc réalistes, qui nécessitent un effort 

d’accompagnement de la part des établissements sans constituer des situations extrêmes. 

Nous nous plaçons dans le cas modal (majoritaire/ordinaire) de l’accompagnement d’un 

enfant en situation particulière. L’enfant allophone a eu une première expérience de 

scolarisation en France et n’est pas suivi par une association spécialisée lors de son inscription. 

Ses parents sont en situation régulière. L’enfant en situation de handicap bénéficie quant à lui 

d’une reconnaissance administrative pour un TDAH.  

 Il s’agit donc d’un test à quatre profils de candidatures qui sont envoyés deux à deux aux 

écoles. Chaque test, constitué d’une paire de candidature, est effectué auprès d’un même 

établissement et comprend une candidature de référence (enfant non allophone et non 

handicapé) et une candidature d’enfant en situation particulière (schéma n°1). Chaque 

établissement testé reçoit ainsi deux demandes d’information en amont d’une inscription 

d’élève permettant de mesurer par comparaison i) l’effet de allophonie ; ii) l’effet d’une 

situation de handicap.  
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Schéma 1. Quatre profils de demandeurs 

 

  

2.3. Script des demandes d’inscription 

Pour rédiger les contenus des demandes d’information, nous avons consulté une association 

de parents d’élèves de Seine-Saint-Denis, « Front de mères », qui est un « syndicat de parents 

» œuvrant dans le domaine de la lutte contre les discriminations dans les quartiers populaires 

et avec de nombreux parents d’ascendance étrangère. Nous avons consulté également trois 

directrices et directeurs d’école élémentaires situés en zone dense. Nos interlocuteurs nous 

ont indiqué que c’était la mairie qui orientait les parents vers leur école de secteur et qu’avec 

la sectorisation, l'adresse des parents déterminait complètement le choix de l'école.  

Les courriels simulent une première prise de contact d’un parent qui interroge son nouvel 

établissement de secteur sur les démarches d’inscription à accomplir pour inscrire son enfant 

à l’école. Nous avons choisi de faire envoyer ces courriels par la maman d’un élève fictif, dont 

l’identité combine un nom et un prénom parmi les plus répandus dans les registres d’état civil. 

Les mères font état d’un changement de lieu de résidence et d’un emménagement dans un 

futur proche dans le secteur de l’établissement scolaire. Elles indiquent le prénom de leur 

enfant et l’on renforce ici le signal de l’origine en donnant des prénoms d’origine française ou 

non selon le profil de la demande. Le message signale également la situation singulière de 

l’enfant, qui peut être diagnostiqué TDAH, reconnu victime d’un trouble déficit de l’attention 

et hyperactivité ou allophone.   

Ces courriels de prise de contact sont courts et peu précis. Ils n’indiquent pas de façon explicite 

la date d’arrivée de la famille dans son nouveau logement et donc la date souhaitée pour 

l’arrivée de l’enfant en classe. Ils ne donnent pas la future adresse de la famille et signalent 

une orientation par les services de la mairie sans indiquer de détail sur l’état de la procédure. 

Ces imprécisions ouvrent des espaces de dialogue pour le représentant de l’établissement 

scolaire qui a en charge le traitement de ce type de demande.  
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Script 1 - Profil de référence (enfant non allophone et non handicapé) 
Objet : Demande d’inscription 
Bonjour, 
Les services de la mairie m’ont orienté vers votre établissement parce que je suis à la 

recherche d’une école / un collège pour que mon fils Lucas y termine son année de CP / 6
ème

, 
car nous allons bientôt emménager à XXX.  
Pouvez-vous me dire si vous avez de la place pour lui et m’aider pour la suite ? 
Dans l’attente de vous lire, 
Elodie Martin 

  

Script 2 – TDAH 
Objet : Demande d’inscription 
Bonjour, 
Nous changeons de commune pour habiter à XXX dans les semaines qui viennent. La mairie 
nous a indiqué que vous étiez notre école/collège et je veux vérifier si vous pouvez accueillir 

mon enfant Mathis, sachant qu’il est diagnostiqué T.D.A.H. ? Il est actuellement en CP/6
ème

. 
Pouvez-vous me le confirmer et m’indiquer les démarches ? 
Cordialement, 
Marine Thomas 

  

Script 3 – Allophone 
Objet : Demande d’inscription 
Bonjour, 
Nous allons habiter à XXX à partir du mois prochain. Selon la mairie, vous êtes notre 
école/collège et nous voulons vérifier que vous avez de la place pour notre enfant Amir, qui 

ne parle pas encore bien le français. Il est actuellement en CP/6
ème

 pour enfants allophones. 
Pouvez-vous me le confirmer et me dire ce qu’il faut faire ? 
En vous remerciant, 
Halima Madi 

 

Script 4 – TDAH d’origine africaine 
Objet : Demande d’inscription 
Bonjour, 
Nous déménageons à XXX d’ici la fin du mois et la mairie nous a dit que vous êtes notre 
école/collège. Pouvez-vous me confirmer que vous pouvez accueillir mon fils Souleymane 

actuellement en CP/6
ème

. ? Je dois vous dire qu’il a été reconnu victime d’un trouble déficit 
de l’attention et hyperactivité. J’aurais besoin de savoir les démarches à suivre. 
Cordialement, 
Aminata Mbaye 

 
En rouge : éléments ajustés selon le destinataire (commune, collège ou lycée) 
En vert : élément modifié en fonction de l’expéditeur 
En bleu : supprimé pour les établissements privés  
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2.4. Sélection des établissements testés 

Le test a été réalisé de façon exhaustive auprès de l’ensemble des écoles élémentaires et des 

collèges de Seine-Saint-Denis, soit un total de 579 établissements. Nous avons constitué un 

deuxième échantillon de taille comparable, avec 600 établissements, en tirant au sort des 

écoles et des collèges dans les trois départements de Paris, du Val-de-Marne et de Seine-et-

Marne. L’expérience porte donc sur un total de 1179 établissements scolaires auprès desquels 

2358 messages de prises de contact en vue d’une inscription prochaine ont été envoyés. Parmi 

l’ensemble des établissements testés, 86 % sont publics et 26 % sont des collèges. En termes 

de localisation, 49 % des tests ont eu lieu en Seine-Saint-Denis, 18 % à Paris, 22 % en Seine-et-

Marne, et le reste en Val-de-Marne. De plus, 34 % des établissements sont classés en REP+. 

L’indicateur de position sociale (IPS) moyen est de 102. 

Pendant toute l’expérimentation, l’ordre d’envoi des messages est déterminé par tirage au 

sort. Les 2358 courriels de demande ont été envoyés le 24 avril et le 1er mai 2024. Les réponses 

ont été données par les établissements jusqu’au 20 mai. La base de données de réponse a été 

arrêtée fin mai 2024.  

 

3. Les résultats des tests  

1179 tests ont été effectués, avec à chaque fois deux messages envoyés. La demande de 

référence a été envoyée 1179 fois et les autres demandes 393 fois chacune. On dispose donc 

de 2358 observations. Pour un taux de réponse de 65%, il est possible de détecter, avec un 

seuil de risque de 5%, un écart de 8 points de pourcentage dans les taux de réponse obtenus 

par la demande de référence et une autre demande, avec une probabilité de 80%. Dans cette 

situation, un écart absolu de 8 points de pourcentage correspond à un écart relatif de 12%. 

Les réponses aux messages ont été codées « 1 » si en cas de réponse négative stricte, car la 

venue de l’enfant est jugée impossible, parce que les classes sont complètes ou pour toute 

autre raison ; « 2 » si la réponse est négative avec une ouverture, un renvoi vers la mairie, 

l’annonce d’un contact futur dans le cas où une place pourrait se libérer ; « 3 » lorsque la 

réponse est positive et qu’elle sollicite une information complémentaire potentiellement 

limitative, telle que la date précise d’arrivée de l’enfant ou l’importance du handicap, ou 

qu’elle évoque l’éventualité d’un entretien préalable à l’inscription ; « 4 » lorsque la réponse 

est positive sans réserve et qu’elle indique la personne à contacter ou la procédure à suivre.  

En retour aux 2358 demandes d’inscription, on dénombre 673 non réponses (28,5%) et 1685 

réponses (71,5 %). Parmi les réponses, on recense 42 réponses strictement négatives (2,5% 

de l’ensemble des réponses) et 112 réponses négatives ouvertes (6,6 %), soit 154 réponses 

négatives (9,1 %), et 408 réponses positives avec réserve (24,2 %) et 1123 réponses positives 

sans réserve (66,6%), soit 1531 réponses positives (90,9 %). Le taux de réponse positive est 

donc de 64,9 % (soit 1531/2358). Cet indicateur est central dans cette étude qui s’intéresse 

pour l’essentiel aux différences de taux de réponse positive selon les caractéristiques des 

établissements, à commencer par leur localisation géographique.  
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3.1. Résultats bruts 

Le tableau 1 présente les taux de réponses positives4 par demande selon le département, le 

caractère privé ou public de l’établissement et le fait que l’établissement soit une école 

primaire ou un collège. On observe d’abord que le taux de réponses positives varie entre 60 % 

et 66 % en fonction de la demande, mais qu’aucun lien significatif n’apparaît entre le profil de 

l’élève et le taux de réponses. Les taux de réponses positives sont plus faibles à Paris et en 

Seine-Saint-Denis qu’en Seine-et-Marne et en Val-de-Marne. Cependant, les différences de 

taux de réponses positives entre demandes n’apparaissent pas significatives, sauf au seuil de 

risque de 10 % en Seine-et-Marne, où la demande pour l’enfant allophone pourrait être 

désavantagée.  

Le taux de réponses positives est beaucoup plus élevé dans le public que dans le privé. Dans 

les établissements publics, avec un seuil de 10 %, une association significative apparaît entre 

la situation de l’élève et le taux de réponses positives : la demande concernant l’enfant 

allophone pourrait être désavantagée par rapport à celle concernant l’enfant handicapé. Le 

taux de réponses positives est plus élevé en primaire qu’au collège, mais aucune association 

significative entre le type de demande et le taux de réponses positives n’apparaît en primaire. 

 

Tableau 1. Taux de réponse positive à la demande d’inscription selon le profil de l’élève  

Note : la dernière colonne du tableau présente la p-valeur provenant de tests exacts de Fisher, 

Source: Testing ODAS, TEPP-CNRS, 

 

 

                                                           
4 Les réponses positives regroupent par la suite les catégories 3 et 4 de réponse. 

 Allophone Hyperactif Hyperactif Référence P-value test 
   et orig. Afri.  d’indépendance 

Département      
75 57,35 59,15 60,61 62,44 0,879 
77 66,25 75,27 78,89 79,85 0,090* 
93 55,44 65,28 54,40 58,38 0,123 
94 75,00 61,11 63,64 64,39 0,464 
     
Statut établissement     
Privé 20,41 15,00 10,17 19,64 0,347 
Public 66,28 75,38 71,26 72,01 0,068* 
     
Type d’établissement     
Primaire 61,64 71,00 66,04 66,78 0,111 
Collège 56,82 50,54 53,60 58,17 0,569 
      
Total 60,56 66,16 62,09 64,55 0,319 
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3.2. Confirmation économétrique 

On estime maintenant un modèle économétrique pour mesurer l'effet de la situation de 

l’élève sur la probabilité d'obtenir une réponse positive à sa demande d’inscription. Notre 

spécification principale est la suivante : 

𝑅𝐸𝑃𝑒𝑖 =  𝛼 +  𝛽1 𝐴𝑙𝑙𝑜𝑖 +  𝛽2 𝐻𝑦𝑝𝑖 + 𝛽3 𝐴𝑓𝑟𝑖 + 𝛾 𝑋𝑖 + 𝜏 𝑇𝑐𝑖 + 𝜀𝑐𝑖              (1)  

Où 𝑅𝐸𝑃𝑐𝑖 est une variable dichotomique indiquant alternativement si l’établissement e donne 

ou non une réponse positive à la demande i. 𝐴𝑙𝑙𝑜𝑖 est une variable indiquant si la demande 

d’inscription est pour l’enfant allophone. 𝐻𝑦𝑝𝑖 est une variable indiquant si la demande 

concerne l’enfant hyperactif et 𝐴𝑓𝑟𝑖 est une variable indiquant si la demande concerne 

l’enfant d’origine africaine. 𝑋𝑒 correspond aux caractéristiques de l’établissement. 𝑇𝑐𝑖 

correspond au vecteur de variables de contrôle liées aux caractéristiques de la demande i à 

l’établissement e. On ajoute des effets fixes de l’établissement dans certaines spécifications, 

Les erreurs types sont groupées au niveau de l’établissement. Etant donné que l’enfant 

d’origine africaine est toujours hyperactif, le coefficient  𝛽
3
 capture l’effet de l’origine africaine 

pour un enfant hyperactif tandis que 𝛽
2
 capture l’effet de l’hyperactivité pour un enfant 

d’origine française. 

Le tableau 2 présente le résultat des modèles à probabilité linéaire estimé par MCO à partir 

de l’équation (1)5. L’introduction dans l’estimation des caractéristiques de l’envoi (Colonne 2), 

de l’établissement (Colonne 3), et des effets fixes de l’établissement (Colonne 4) ne modifie 

pas substantiellement les résultats obtenus dans la colonne (1). On n’observe pas de pénalité 

significative envers la demande pour l’enfant allophone, ni envers la demande pour l’enfant 

hyperactif qu’il soit d’origine française ou étrangère.  

  

                                                           
5 Les résultats d’estimation de modèles probit, présentés dans le tableau A1 en annexe, sont similaires. Le tableau 
A2 présente les résultats d’estimations de modèles à probabilités linéaires similaires à ceux du tableau 2, mais 
basés sur les réponses considérées comme très positives. On peut remarquer que si l’on restreint les réponses 
positives à celles donnant un rendez-vous, un contact ou la procédure à suivre, en éliminant toutes celles 
contenant une information supplémentaire potentiellement limitative comme une demande d’entretien ou une 
demande d’informations complémentaires sur le degré d’hyperactivité, une pénalité significative envers la 
demande pour l’enfant hyperactif apparaît. Cela peut cependant probablement s’expliquer par le fait que les 
écoles souhaitent obtenir plus d’informations sur l’hyperactivité de l’enfant avant de l’accueillir. 
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Tableau 2 : Effet du profil de l’élève sur la probabilité d’obtenir une réponse positive 

 (1) (2) (3) (4) 
     

     
Allophone 0,001 0,001 -0,010 0,018 
 (0,043) (0,043) (0,039) (0,045) 
Hyperactif 0,016 0,016 0,020 0,002 
 (0,025) (0,025) (0,023) (0,026) 
Orig. Africaine -0,041 -0,041 -0,039 -0,036 
 (0,034) (0,034) (0,030) (0,036) 
     
Car. de l’envoi  X X X 
Car. Etablissement   X  
E.F. Etablissement    X 
     

Observations 2,358 2,358 2,358 2,358 
R2 0,001 0,007 0,187 0,019 

Notes : *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1. Erreur-types groupées à l’établissement entre parenthèses. Les 
caractéristiques de l’envoi sont : le jour de l’envoi. Les caractéristiques de l’institution sont : le statut de 
l’établissement (i,e,. public/privé), le type d’établissement (collège/primaire) et le département. Le R2 within est 
indiqué en colonne (4). 
Source : Testing ODAS, TEPP-CNRS, 

 

3.3. Hétérogénéité 

Les marges de manœuvre des directrices et directeurs d’école et des principaux de collèges 

dans l’intégration d’un nouvel élève en cours d’année dépendent notamment de la taille de 

l’établissement, de son classement en REP, de son statut privé et public, de l’existence d’une 

classe ULIS ou de d’une unité Up2A (unité pédagogique pour élèves allophones arrivants), 

dans laquelle les élèves sont rattachés à une classe et font 9h de français en plus de leurs 

horaires. Sur tous ces aspects, nous avons enrichi nos bases de données de façon à pouvoir 

qualifier les établissements afin d’explorer la contribution de chacune de ces variables aux 

différences de réponse données par les responsables des écoles. En Seine-Saint-Denis, sur les 

464 écoles élémentaires, 56 sont dans le secteur privé, 141 sont en REP, 91 en REP+, 115 

comprennent des classes ULIS. Les proportions correspondantes sont assez élevées pour que 

les données nous permettent effectivement de mesurer l’effet de chacune de ces variables de 

contexte sur les différences de traitement dans l’accès à l’école. 

On s’intéresse donc à l’hétérogénéité de l’effet de l’allophonie, de l’hyperactivité et de 

l’origine étrangère des enfants hyperactifs selon différentes caractéristiques de 

l’établissement. Les graphiques 1, 2 et 3 présentent respectivement les coefficients estimés 

𝛽1̂, 𝛽2̂ et 𝛽3̂  pour différents sous-échantillons. 

Le graphique 1 montre qu’il n’apparaît pas d’effet significatif de l’allophonie, quels que soient 

la localisation, le statut de l’établissement, le type d’établissement ou l’IPS de l’établissement. 
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Dans le graphique 2, on observe une pénalité significative pour la demande d’un enfant 

hyperactif adressé à un établissement scolaire parisien. Cela pourrait suggérer une 

discrimination envers l’enfant hyperactif dans les établissements les plus favorisés à Paris. Le 

résultat doit cependant être considéré comme exploratoire dans la mesure où il ne résiste pas 

à une correction du seuil de significativité en raison des comparaisons multiples qui sont 

effectuées6. Le graphique 3 n’indique pas de pénalité liée à l’origine étrangère pour un enfant 

hyperactif. 

Graphique 1 : Hétérogénéité de l’effet de l’allophonie 

 

Notes : Intervalles de confiance à 95%. Le graphique présente les coefficients estimés 𝛽1
̂  et leurs intervalles de 

confiance pour la variable dépendante réponse positive estimés sur différents sous-échantillons. 

  

                                                           
6 Le résultat n’est plus significatif au seuil de 5% si l’on applique la correction de Bonferroni ou même de Hom-
Bonferonni, moins conservatrice. 
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Graphique 2 : Hétérogénéité de l’effet de l’hyperactivité 

 
Notes : Intervalles de confiance à 95%. Le graphique présente les coefficients estimés 𝛽2

̂  et leurs intervalles de 

confiance pour la variable dépendante réponse positive estimés sur différents sous-échantillons.   

 

Graphique 3 : Hétérogénéité de l’effet de l’origine africaine pour un enfant hyperactif 

 
Notes : Intervalles de confiance à 95%. Le graphique présente les coefficients estimés 𝛽3

̂  et leurs intervalles de 

confiance pour la variable dépendante réponse positive estimés sur différents sous-échantillons.   
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Conclusion 

A l’aide d’un test par correspondance auprès d’un échantillon de 1179 établissements 

scolaires des académies de Paris et de Créteil, nous étudions les différences de traitements 

donnés par les écoles et collèges à des demandes d’inscription qui se distinguent uniquement 

par la situation de l’élève selon qu’il est allophone, en situation de handicap et/ou originaire 

d’Afrique de l’Ouest. Alors que les établissements sont dans des contextes très variés du point 

de vue du niveau de vie et de la réussite scolaire des publics qu’ils accueillent, avec des 

dotations en ressources humaines et matérielles jugées insuffisantes par de nombreux acteurs 

éducatifs (Mons et al, 2018), l’étude ne met pas en évidence de différence significative dans 

les taux de réponses positives donnés aux demandes d’inscription des élèves, selon qu’ils sont 

allophone, hyperactif ou d’origine étrangère. En outre, les résultats font apparaître peu 

d’hétérogénéité des situations en fonction des caractéristiques de l’établissement scolaire. 

Les établissements de Seine-Saint-Denis respectent tout autant le principe d’égalité dans 

l’accueil des élèves en situation particulière que ceux de Seine-et-Marne, du Val-de-Marne et 

de Paris. Une pénalité significative n’apparait au seuil de 5 % que pour la demande 

d’inscription d’un enfant hyperactif à Paris.  

Ces résultats n’enlèvent rien aux inégalités qui existent entre les territoires du point de vue 

des besoins des publics scolarisés et des différences dans les dotations en ressources 

humaines et matériels dont ils disposent pour les accueillir. Ils indiquent cependant que ces 

inégalités ne sont pas amplifiées par des d’effets supplémentaires de sélection par les 

établissements qui s’exerceraient au préjudice des élèves dont les situations requièrent 

l’intensité d’accompagnement la plus importante. Dans les départements les plus favorisés 

comme dans ceux qui accueillent les publics les plus en difficulté, l’étude ne détecte pas de 

discrimination dans l’accès à l’école et au collège à l’encontre des élèves allophones, en 

situation de handicap reconnu ou originaire d’Afrique de l’Ouest. Les moyens limités des 

établissements et les efforts d’aménagement qu’ils doivent réaliser pour garantir l’accueil des 

élèves en situation particulière ne sont donc pas incompatibles avec l’effectivité du principe 

d’égalité d’accès à l’école de tous les enfants. Les enfants en situation particulière bénéficient 

globalement du même accès à l’éducation obligatoire que les autres et le principe d’égalité 

est effectivement respecté par l’Etat dans sa mission d'organisation générale du service public 

de l'éducation. 
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Annexe 

Tableau A1 : Effet du type de demande sur la probabilité d’obtenir une réponse positive 
(probit) 

 (1) (2) (3) 
    

    
Allophone 0,001 0,001 -0,009 
 (0,043) (0,043) (0,039) 
Hyperactif 0,016 0,016 0,020 
 (0,025) (0,025) (0,024) 
Orig. Africaine -0,041 -0,041 -0,039 
 (0,034) (0,034) (0,031) 
    
Car. de l’envoi  X X 
Car. Etablissement   X 
    

AIC 3092,995 3082,911 2657,099 
Observations 2358 2358 2358 

Notes : *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1. Erreur-types groupées à l’établissement entre parenthèses, Les effets 
marginaux moyens de modèles probit sont présentés Les caractéristiques de l’envoi sont : le jour de l’envoi. Les 
caractéristiques de l’institution sont : le statut de l’établissement (i,e,. public/privé), le type d’établissement 
(collège/primaire) et le département. 
Source : Testing ODAS, TEPP-CNRS, 

Tableau A2 : Effet du type de demande sur la probabilité d’obtenir une réponse positive 
sans réserve (catégorie 4 uniquement) 

 (1) (2) (3) (4) 
     

     
Allophone 0,010 0,010 0,001 0,041 
 (0,044) (0,044) (0,042) (0,049) 
Hyperactif -0,079*** -0,079*** -0,075*** -0,076*** 
 (0,026) (0,026) (0,025) (0,028) 
Orig. Africaine -0,000 -0,000 0,000 -0,018 
 (0,035) (0,035) (0,033) (0,039) 
     
Car. de l’envoi  X X X 
Car. Etablissement   X  
E.F. Etablissement    X 
     

Observations 2,358 2,358 2,358 2,358 
R2 0,006 0,006 0,109 0,016 

Notes : *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1. Erreur-types groupées à l’établissement entre parenthèses. Les 
caractéristiques de l’envoi sont : le jour de l’envoi. Les caractéristiques de l’institution sont : le statut de 
l’établissement (i,e,. public/privé), le type d’établissement (collège/primaire) et le département. Le R2 within est 
indiqué en colonne (4). 
Source : Testing ODAS, TEPP-CNRS, 
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